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Thèmes de discussion 

1) Recouvrement de l’impôt au niveau international 
 
Au cours des dernières décennies, on a assisté à une libéralisation et à une mondialisation sans précédent des 
économies nationales. Les pays ont de plus en plus supprimé ou limité les contrôles applicables à l’investissement 
étranger et assoupli ou supprimé les contrôles des changes. En même temps, les progrès des technologies de 
l’information et des télécommunications ont réduit les dimensions du monde. De ce fait, les contribuables, qu’il 
s’agisse d’entreprises ou de particuliers, et notamment ceux qui disposent d’un patrimoine important, opèrent de 
plus en plus dans un monde sans frontières.  
 
Tandis que les entreprises et les particuliers qui sont redevables de l’impôt exercent de plus en plus leurs activités 
au niveau mondial, celles des administrations fiscales restent limitées dans une large mesure à leurs juridictions 
respectives. L’exercice de pouvoirs souverains, notamment en matière fiscale, est généralement limité aux 
personnes ou aux faits qui interviennent sur un territoire donné et chaque pays peut ne connaître qu’une faible 
partie de l’ensemble des activités ou des investissements d’un contribuable en particulier. Cependant, les 
administrations fiscales sont obligées d’appliquer et d’exécuter la législation de leur pays et, afin de s’acquitter de 
leurs obligations, elles ont de plus en plus recours à une coopération renforcée et élargie avec les autres pays.  
 
C’est pour tenir compte de cette tendance que le Forum donnera aux chefs de délégation la possibilité de 
s’informer sur les stratégies et les approches des différents pays, leurs conséquences et les expériences acquises 
(au moyen de trois exposés par pays) et de participer à une discussion en commission sur cette question.  
 
1) Evolution et réformes organisationnelles 

Dans leurs administrations respectives, les services fiscaux nationaux s’efforcent d’atteindre deux objectifs 
importants et complémentaires : 1) mettre en place un système d’administration de l’impôt dont le fonctionnement 
soit satisfaisant, c’est-à-dire un système efficient, efficace, et qui assure des normes élevées de service aux 
contribuables et aux autres parties prenantes ; et 2) assurer à l’administration la quantité de recettes dont elle a 
besoin pour financer les services collectifs.  

Les services fiscaux sont soumis à une série de forces externes et internes ou de facteurs de changement qui 
doivent être pris en compte de manière satisfaisante dans leurs activités de planification. Les changements de 
politique fiscale, les obligations imposées par l’administration en vue de l’amélioration du recouvrement de l’impôt 
et/ou de la réduction de la charge que font peser les réglementations sur les entreprises et les particuliers, les 
conséquences de la mondialisation, les progrès technologiques et les nouvelles méthodes de fourniture de 
services publics qui apparaissent constituent des exemples de facteurs de réforme d’origine extérieure auxquels 
les administrations fiscales doivent faire face. Dans une optique interne, les responsables d’une administration 
fiscale ont leurs propres conceptions et leur propre programme de réforme en vue d’améliorer les résultats 
d’ensemble de l’organisation. L’intégration de tous ces facteurs de changement dans un projet de réforme cohérent 
et réalisable constitue l’un des principaux défis auxquels doivent faire face les directeurs des impôts ainsi que leurs 
proches collaborateurs et, comme le montre l’expérience, elle donne parfois lieu à des difficultés.  

Le programme de la réunion prévoit deux exposés introductifs par pays. Ces exposés permettront aux 
administrations fiscales concernées de mettre en exergue les principales réformes qu’elles ont entreprises en vue 
de redéfinir la manière dont les fonctions d’administration de l’impôt sont exercées dans leurs pays respectifs et de 
contribuer, dans le cadre de ce processus, à améliorer sensiblement le fonctionnement du système fiscal. Les 
orateurs réfléchiront sur les objectifs de ces réformes, sur les principaux problèmes et défis auxquels il faut faire 
face, sur les facteurs essentiels qui contribuent à l’effort de réforme entrepris et sur les progrès accomplis.  

A la suite des exposés par pays, la possibilité sera donnée (sous la forme de réunions restreintes) à de petits 
groupes de chefs de délégation de discuter de leurs programmes de réforme respectifs, de leurs expériences et 
des principaux problèmes abordés.  



 

 

Mercredi, 13 septembre 2006 

19:30-21:30 Cocktail et dîner (Sapphire Ballroom)  

 
 
Jeudi, 14 septembre 2006 

09:00-09:45 I.    Cérémonie de bienvenue  

 •  M. Moo-Hyun Roh (Président de la Corée) par lien vidéo 
•  Mme Myeong Sook Han (Premier ministre de Corée) 
•  M.  Goon-Pyo Jeon (Directeur général des impôts, Corée) 
•  M. Richard Hecklinger (Secrétaire général adjoint, OCDE) 
•  M. Mark Everson (Président, Forum sur l’administration de l’impôt) 

 

09:45-10:30 II.   Poursuite des travaux du forum 

 Introduction par le Président du FAI, M. Mark Everson (États-unis) 

Discussion libre 

 

10:30-11:00 Pause  

11:00-11:45 III.  Un bon gouvernement d’entreprise : la dimension fiscale  

 Exposé: M. Dave Hartnett (Royaume-Uni) 

Discussion libre 

 

11.45-12:00 IV.  POINT 1 – Recouvrement de l’impôt au niveau international – principaux enjeux et stratégies 

 •  Président du FAI, M. Mark Everson   

12:00-13:30 Lunch   

13:30-15:00 IV.  POINT 1 - Recouvrement de l’impôt au niveau international – principaux enjeux et stratégies 

 Réunions restreintes dirigées par les modérateurs: 

Groupe 1: M. Frank Daly (Irlande) 
Groupe 2: M. David Butler (Nouvelle Zélande) 
Groupe 3: M. Pravin Gordhan (Afrique de Sud)  

15:00-15:45 Pause (plus photo officielle)  

15:45-17:00 IV.  POINT 1 - Recouvrement de l’impôt au niveau international – principaux enjeux et stratégies 

 Réunions restreintes – rapports  

Discussion libre  

 

17:00-17:30 V.    Examen des activités de l’OCDE  

 Exposé: M. Jeffrey Owens & M. Richard Highfield (OCDE)  

 
 

19:30-21:30 Dîner officiel avec événements culturels (Crystal Ballroom)  



Vendredi, 15 septembre 2006 

09:00-9:30 VI.   Principaux faits récents intervenus en matière d’administration de l’impôt en Corée 

 Exposé: M. Goon-Pyo Jeon (Corée)  

9:30-11:15 VII.  Réformes organisationnelles  

 Exposé: M. Paul Gray (Royaume-Uni) 
Exposé: M. Jenny Thunnissen (Pays-Bas) 

Discussion libre 

11:15-11:40 Pause  

11:40-12:20 Clôture de la conférence et déclaration publique  

 M. Mark Everson (Président du FAI)  

12:20-12:45 VIII. Conclusions  

 •  M. Jeffrey Owens (OCDE) 
•  M. Goon-Pyo Jeon (Corée) 

 

12:45 Déjeuner  

 
 

 
 

 


